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major föderal s'honorer par de tels Iravaux, ni sans feliciter M. le
colonel Favre des legitimes succes de son livre el des hautes marques
de dislinction qu'ils lui ont values. (')

RASSEMBLEMENT DE TROUPES BERNOIS EN 1866.

Dispositions gönerales concernant la conduite des officiers el de la
troupe pendant les manceuvres de guerre de septembre 1866.

Les manoeuvres de guerre doivent donner une idee aussi exacle

que possible de la röalitö et fournir aux chefs l'occasion de se fami-
liariser avec l'emploi de leurs troupes vis-ä-vis de Tennemi.

Les regles suivantes seront striclement suivies, aussi bien par la

division que par le dötachement representant Tennemi:
a) Une posilion oecupee doit etre respectee par la parlie adverse,

c'est-ä-dire que celle-ci se conformera aux regles de la tactique pour
attaquer celte position.

b) 11 sera tenu comple de la portee des armes.
Des deux cötös les distances minimum sont fixees ä:

Pour Tartillerie 300 pas.
» la cavalerie 50 »

» l'infanlerie 100 »

» les charges ä la bayonnette 50 »

c) L'infanterie et Ia cavalerie, ä distance du feu ä mitraille, ne
seront pas döployöes. En plaine Tartillerie ne sera parquee qu'avec une

protection süffisante.

d) Dans la regle, la parlie qui, sous le rapport tactique, a le

desavantage, devra cöder dans les manceuvres, parce que d'autres conditions

possibles, comme egalisation par suite d'une superiorite morale,

etc., ne peuvent elre prises en consideration.
e) Celui qui attaque doit offrir ä la parlie attaquee une occasion

tactiquement justifiöe de cöder. II prendra ä cet effet ses dispositions
de combat de facon ä mettre le corps ennemi dans une position teile,

que d'apres les principes de la laclique celui-ci doive en toul ou en

partie se retirer; par exemple, un point faible sera attaque avec des

forces superieures, etc.

(') M. le colonel Favre a recemment regu du roi de Suede la croix de commandeur

de l'ordre de Vasa. — A cette occasion nous signalerons, pour le rectifier, un
obligeant quiproquo de quelques journaux suisses faisant tomber cette faveur sur
M. le lieutenant-colonel Lecomte.
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La parlie attaquee ne restera cependant pas inactive, mais en cas
de retraite eile ulilisera les ressources de ses armes et de sa
position.

f) Les mouvements seront rigoureusement dirigös d'apres les

dispositions gönerales du combat.
Tous les accidents de terrain seront convenablement apprecies et

ulilises.
Aulant que possible on observera l'action simultanee des divers

corps de troupes.
g) Les mouvements doivent etre execules avec calme et avec la

plus grande prudence. Une trop grande häte non-seulement est inutile,

mais de plus eile donne aux troupes une fausse idee des

manceuvres de guerre, tandis que celles-ci doivent ressembler autant que
possible ä un combat. Une manoeuvre ne peut elre bien saisie et
jugee que si les mouvements s'executent rögulierement et en mettant
ä profit le terrain.

h) Si les dislances indiquees plus haut n'etaient pas observöes par
Tune des parties, l'autre restera en place, Tarme au pied, jusqu'ä ce

que la premiere se soit placee ä distance voulue.

i) Lorsque le corps qui se retire aura commence son mouvement,
celui qui attaque lui laissera le temps de se reformer.

L'ennemi, avec un signe distinctif, portera la tunique, la troupe de

la division aura la capote. Chaque detachement accompagne d'un
drapeau sera considere comme un bataillon et traite comme tel.

Les 20 et 21 seplembre la cavalerie appartient ä Tennemi.
k) Pourront passer librement partout:
Le commandant de la division et ses adjudants; le premier sera

accompagne d'un guide avec fanion blanc.
Les guides.
L'inspecteur federal accompagne d'un guide portant fanion rouge

et blanc.
Les officiers non en service et en tenue de quartier.
Les malades et les porteurs de vivres.

I) II est formellement interdit de faire des prisonniers.
m) II est defendu de tirer ä proximite des maisons et des granges.
Menager autant que possible les terrains cultives et ne pas toucher

aux arbres fruitiers.
Lorsqu'on battra au champ, cette batterie sera repetee par tous

les corps, le combat cessera et Ton attendra de nouveaux ordres.
La sonnerie de la retraite sera egalement repetee par tous les corps

et annoncera la cessalion des hostilites, laquelle suivra immediatement.
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On recommande une conduite honnete envers les citoyens et leurs
proprietes. Chaque soldat, qui a ä cceur l'honneur et Ia bonne
röputation des milices suisses, fera lui-meme la police envers ses camarades

qui pourraient momentanement s'oublier.
Tous les chefs de corps et les officiers sont rendus responsables de

la stricte execution de ces regles. Toute infraclion entrainera des

peines ä subir apres le rassemblement de Iroupes.
Berne, seplembre 1866.

Le commandant du rassemblement de troupes,
(Signö) J.-C. Meyer, colonel federal.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne 19 döcembre. (Corresp. part) — Comme d'habilude le Departement
mililaire met ä la disposition des cantons pour des cours d'üijuilation quelques
Pegascs de la regio de Thoune, tlont il ne sait que faire cn hiver; ils nc doivent
travailler que trois heures par jour, avec repos complet le dimanche; avoir Ics
ralions reglementaires de l'art. 178 portees, dans la seconde moitie du cours,
jusqu'ä 10 |iv. de foin, 10 liv. d'avoine et 10 liv. de paille par jour; un palefrenier
federal par quatre chevaux devra aussi etre mobilise. Toutes Ics conditions sont
entimerees dans une circulaire du 8 decembre ecoulö.

A ia meine date le Departement a aussi avise ies canlons de veiller a co que
les carabines d'ordonnance aclucllemeut en ouvrage chez les armuriers puissent
etre directement confectionnees au Systeme de chargement par la culasse Millbank-
Amsler.

Par circulaire du 10 decembre le Departement cherche ä calmer les impa-
tiences des administrations cantonales reclamant ä grands cris le tableau des ecoles
federales de 1867, pour organiser les leurs. Ce lableau rencontre quelques
difficultes d'elaboralion par le fait qu'il depend du budget, qui, lui, depend des
deiiberations actuelles de TAssemblee federale. II y aura dil-on divers changements
aux Services habituels, surtout en ce qui concerne l'ecole centrale, qu'il serait

queslion de transformer plus ou moins en rassemblement de troupes. Vous pouvez
bien penser qu'avec les 300 mille francs voies par los Chambres il n'y a pas de

quoi aller bien loin en maliere do grandes concenlralions. La premiere idee avait
ete de reunir sous la tente, dans les environs d'Ecballens, l'effectif de deux-divi-
sions, ä savoir la plus grande partie de la division Bontems, une partie de la
division de Salis, et d'autres fractions encore, le tout sous les ordres du colonel
Herzog; mais cette idee a du elre abandonnee, et une autre combinaison est en
train de s'claborer.

Depuis le nouvel-an, M. Fornerod, comme president de la Confederalion, passe
au Departement politique, et remettra le Döpaitement militaire au nouveau
conseiller federal M. le colonel Welti, d'Argovie. On se felicite göneralement de cet
excellent choix, qui va en outre donner pleine satisfaction ä MM. les partisans du
chef d'etat-major h la zurieoise dont il a ete tant question ces jours-ci; mais on
ne saurait presenter ä M. Welti de meilleurs voeux de bonne annee que de le voir
marcher sur les traces de ses deux predecesseurs.

Zurich. — On annonce que M. le colonel Ziegler a donnö sa demission de
membre du Conseil d'Etat du canton de Zürich. Cette resolution de l'honorable




	Rassemblement de troupes bernois en 1866
	Anhang

